
Q. POURQUI A-T-ON APPORTÉ CES CHANGEMENTS?
L’Association canadienne des paiements a annoncé de nouvelles spécifications visant la compensation des chèques 
par la technologie  de l’imagerie. Tous les chèques devront respecter ces nouvelles spécifications afin de permettre la 
saisie d’images de chèques de grande qualité pour en assurer la compensation et accroître l’efficacité du traitement.

Communiquez avec nous pour obtenir une trousse d’achat de chèques conformes à la norme de l’ACP. Afin de mieux servir nos clients, 
le plus important fabricant de formules commerciales destinées à la revente au Canada a investi dans l’achat d’un appareil de vérification 
des caractères magnétiques et des images. Multiple-Pakfold peut ainsi s’assurer que les chèques qu’elle crée et imprime sont conformes 

à la nouvelle norme.

LAISSEZ LES EXPERTS DE MULTIPLE-PAKFOLD
VOUS FACILITER CETTE TRANSITION!

Les chèques que vous utilisez actuellement sont-ils conformes à la norme de l’ACP? Laissez nous vérifier. Nous pouvons numériser 
votre modèle de chèque actuel et vous fournir un rapport convivial qui vous indique le positionnement de chaque élément de 

données, les mesures de réflectance et la taille du fichier.

NOUS POUVONS VÉRIFIER VOTRE MODÈLE DE CHÈQUE ACTUEL!

Q. QUELS SONT LES CHANGEMENTS APPORTÉS?
Pour en connaître les grandes lignes, veuillez consulter l’endos du présent document.

Questions Fréquentes

Toronto
7765, Tranmere Drive

Mississauga, Ontario  L5S 1V5
Téléphone: 905-678-2351

Télécopieur: 905-678-9525
Sans frais: 1-800-263-8728

Télécopieur: 1-800-263-8810

Ouest du Canada
1700, Varsity Estates Drive N.W.

Calgary, AB  T3B 2W9
Téléphone: 403-851-5015

Télécopieur: 403-851-5028
Sans frais: 1-800-567-7750

Télécopieur: 1-800-505-0599

Montréal
5490, Thimens Blvd., Suite 240

Saint-Laurent, Quebec  H4R 2K9
Téléphone: 514-334-0835

Télécopieur: 514-334-8832
Sans frais: 1-800-463-1015

Télécopieur: 1-800-213-5329

VOSVOS CH CHÈQUES ÈQUES SONT-ILSSONT-ILS
CONFORMES À LA NORMECONFORMES À LA NORME

DEDE L’ACP? L’ACP?
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Estampe du caissier ici

Endossement - Signature ou timbre

BACK/VERSO

ZONE D’INFORMATION
IMPRIMER SI NÉCESSAIRE

(solide ou trame)

290, Avenue Guthrie
Dorval, QC
H9P 2V2 J       J      M      M      A      A      A       A

SIGNATAIRE AUTORISÉ

SIGNATAIRE AUTORISÉ

PAR

PAR

NOM DE L’INSTITUTION FINANCIÈRE
123, RUE PRINCIPALE

VILLE (PROVINCE)  A1B 2C3

PAYEZ

À L’ORDRE DE

FORMULES COMMERCIALES MULTIPLE-PAKFOLD

OPTIONNEL

L’adoption d’un format numérique pour la zone de date permettra de lire ces données à l’aide d’un
moteur de RIC afin qu’elles puissent être utilisées pour le traitement (ex : identification des effets
postdatés) et la récupération éventuelle des images. Les deux options offertes permettront les formats
les plus souvent utilisés au Canada anglais et au Canada français. Les indicateurs de zone.

Le symbole de dollar ($) préimprimé peut être placé à gauche ou à droite du rectangle du
montant en chiffres. La position du symbole du dollar n’est généralement pas la même au
Canada anglais et au Canada français. Les moteurs de RIC peuvent être programmés de manière
à reconnaître les deux positions.

Les éléments apparaissant au recto et au verso d’un document imageable codé à l’encre
magnétique ne doivent pas empiéter sur la bande franche de 1,59 cm (5/8”) ni sur toute
autre zone d’intérêt. La norme permettra l’utilisation d’un éventail de caractéristiques de sécurité,
à condition qu’elles n’empiètent pas, avant ou après l’imagerie, sur la bande de codage magnétique
ou sur toute autre donnée essentielle du chèque. Nous utilisons une bande de codage magnétique
de 1,76 cm (11/16”) pour dégager entièrement la zone de la bande de codage magnétique.

(VERSO) La position de la ligne pour l’endossement du bénéficiaire au verso d’un chèque
sera normalisée et la mention « Endossement - Signature ou timbre » (en anglais :
Endorsement - Signature or Stamp) doit apparaître en-dessous (police, encre et contraste
des caractères imprimés (ICC) conformes à la spécification). Un ICCI maximal a été défini
pour faire en sorte que l’impression de l’arrière-plan ne nuise pas à la saisie des images.

(VERSO) Les mots « Back/Verso » seront imprimés à 8,89 cm (3 1/2”) du bord avant et à
1,27 cm (1/2”) du bord d’alignement. Ces mots serviront de point de référence pour vérifier la
conformité de l’image au verso du chèque. Les mentions suivantes sont permises : « Back/Endos »,
« Endos/Back », « Back/Verso », « Verso/Back », « Back » ou « Verso ».

(VERSO) Le carré « Étampe du caissier ici » doit être positionné dans le coin supérieur gauche
au verso du chèque. Il doit être situé à 0,32 cm (1/8”) du haut et 0,32 cm (1/8”) du côté gauche du
chèque. Il doit contenir la mention « Étampe du caissier ici » imprimé à l’aide d’une police de car-
actères d’au plus 6 points. Le carré ne doit pas mesurer plus de 6 cm (2 3/8”) de haut par 6 cm (2
3/8”) de large et moins de 3,5 cm (1 3/8”) de haut par 4,1 cm (1 5/8”) de large. Le carré de l’étampe
du caissier portant la mention « Étampe du caissier ici » doit être imprimé en utilisant un ICCI max-
imal de 0,25, pour faire en sorte que le carré et la mention disparait durant la saisie de l’image.

FÉVRIER 2007

La longueur minimale des chèques est augmentée à 15,88 cm (6 1/4”). La longueur minimale
de 15,24 cm (6”) ne laisse pas assez d’espace pour imprimer dans la ligne de codage magnétique
le numéro de série qui est maintenant un élément obligatoire.

La hauteur maximale des chèques est augmentée à 9,53 cm (3 3/4”) (facultatif) La hauteur
maximale est actuellement de 9,31 cm (3 2/3”). Cette modification offrira aux émetteurs de
chèques la possibilité d’augmenter légèrement l’espace disponible sur leurs chèques, sans
conséquences pour les fabricants d’enveloppes.

De nouvelles spécifications ont été établies pour les arrière-plans des chèques (selon la
norme ANSI x9.7). De nouvelles exigences ont été mises de l’avant concernant la réflectance,
l’indice de contraste des caractères imprimés (ICCI) et le nombre de paxels pour faciliter la saisie
uniforme d’images de grande qualité et assurer la lisibilité des données. En plus des normes de
l’ANSI, un ICCI maximal a été défini pour le verso des chèques. Il est interdit d’utiliser des pan-
tographes d’annulation.

La zone du numéro de série (auparavant appelée la zone auxiliaire du compte interne)
est maintenant une zone obligatoire qui doit être encodée sur tous les chèques. Cette
zone comportera un identificateur unique pour chaque chèque afin de faciliter le repérage et la
récupération de l’image. La longueur de la zone sera variable. Elle pourra avoir un maximum de
14 caractères : 12 chiffres et 2 symboles d’effet interne. Normalement, un numéro séquentiel de
chèque apparaîtra dans cette zone ; toutefois, le format particulier des données de cette zone
sera propre à chaque institution financière.

Le positionnement de la date sera normalisé. Afin que le moteur de RIC puisse reconnaître
la date, elle doit être située à un emplacement normalisé, en l’occurrence, en haut à droite du
chèque, au-dessus du rectangle du montant en chiffres. Les institutions financières des États-
Unis n’utilisent pas la RIC pour lire cette zone, de sorte que la norme ANSI X9.7 ne contient
aucune spécification à cet égard.

Le format de la zone de la date doit être soit MMJJAAAA, JJMMAAAA ou, selon la norme
internationale, AAAAMMJJ. En anglais, on écrit : MMDDYYYY, DDMMYYYY ou, selon la
norme internationale, YYYYMMDD. La version bilingue adoptera le format Y/A M/M D/J,
centré sous les cases adéquates. Des cases ou des caractères de guidage. Des indicateurs
de zone doivent apparaître sous la zone de la date (police de caractères d’une taille minimale de
6 points et maximale de 8 points) de tous les chèques afin d’indiquer le format numérique désiré
pour la date. Le mot « DATE » doit être imprimé devant la zone de la date en utilisant une police
de caractères d’une taille minimale de 8.
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